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SOUS-COMITÉ DES GRIEFS 
 

 

Lors de la négociation, il y a eu des discussions afin d’obtenir un règlement général, mais finalement 

nous n’avons pas été en mesure de conclure en parallèle. Le tout a été référé au sous-comité des 

Griefs composé de M. Serge-Alexandre Gervais, directeur syndical du district de la Mauricie/Centre-

du-Québec, et Mme karine Landreville, conseillère en santé et sécurité du travail. Nous avons 

environ 450 griefs à traiter. 

 

Depuis cet été, le sous-comité travaille à préparer les dossiers pour les rencontres conjointes. Au 

moment d’écrire ce bulletin, six rencontres ont eu lieu. 147 dossiers ont été réglés et 88 sont 

toujours en cours (négo). 

 

Les paiements de certains griefs ont débuté. D’autres rencontres sont à venir avant les Fêtes, ainsi 

qu’au début de l’année 2018. 
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